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Présents: M. Gaëtan de BILDERLING, Bourgmestre-Président; 

M. Frédéric MOREAU, Mme Laurie SPINEUX, M. Bernard MEUTER,  
M. Etienne DREZE, M. Jean-François FAVRESSE, Echevins; 
Mme Bérangère TAHIR-BOUFFIOUX, Présidente CPAS; 
M. Marc BUCHET, M. Gilles MOUYARD, Mme Françoise SARTO-PIETTE,  
Mme Josée LECHIEN, Mme Véronique HENRARD, M. Quentin DENIS,  
Mme Chantal DEMIL, Mme Paule PIEFORT, M. Jules LALLEMAND,  
Mme Marjoline DUBOIS, M. Romuald DENIS, Mme Françoise MATHIEU-MOUREAU,  
M. Willy PIRET, Mme Céline CASTEELS, Mme Françoise DOUMONT, Conseillers; 
Mme Sophie CANARD, Directrice Générale. 
Mme Anne-Sophie LEPINNE, M. Pascal GUILIN, Mme Mélanie LISEN,  
M. Pascal VANDOREN, Mme Florence BRUNELLO, Mme Marie-Jeanne PETINIOT,  
M. Yannick DELZANT, M. Bruno WYNANDS, Conseillers de l'Action Sociale; 
Mme Frédérique GOISSE, Directrice générale du CPAS. 

 
 

 
Le Conseil conjoint Ville-CPAS, 

 
EN SEANCE PUBLIQUE 

 

Le Bourgmestre excuse l'absence de Mmes SPINEUX, DEMIL, LISEN, LEPINNE et de M. PIRET. 
Il passe la parole à la Présidente du CPAS. 
 

------------------------------ 
M. PIRET entre en séance. 
 

------------------------------ 
1.OBJET : Présentation des réalisations 2021, du budget et des projets 2022 du C.P.A.S. 
La Présidente présente les réalisations 2021, le budget 2022 et les projets qui y sont liés. 
 
Mme CASTEELS demande des précisions quant au projet d'épicerie sociale. Quelles sont les 
objectifs, au profit de qui sera-t-elle créée? Il y abeaucoup d'attentes à ce sujet. Une interaction avec 
St Vincent de Paul est-elle prévue?  
La Présidente indique que le projet en est à ses balbutiements, diverses pistes sont à l'étude (Fonds 
social européen, articles 60, mobilier de récupération, ...). Actuellement d'autres priorités occupent le 
CPAS. 
 

------------------------------ 
Mme LEPINNE entre en séance. 
 

------------------------------ 
 
Mme CASTEELS demande quels seront les coûts de fonctionnement de cette épicerie? 
La Présidente répond qu'on ne le connaît pas encore. Seuls 11.000€ ont été inscrits au service 
extraordinaire afin de démarrer. 
 
Mme CASTEELS estime qu'il manque une réflexion sur le fond et se questionne sur l'utilité réelle d'un 
tel projet, au regard de ce qui existe déjà. 
La Présidente indique que ce projet est partagé par l'ensemble des membres du Conseil de l'Action 
sociale et qu'il sera travaillé dès que les priorités actuelles auront été traitées. Elle précisé également 
que les produits proposés seront différents des denrées distribuées par St Vincent de Paul. 



 
M. WYNANDS remercie d'avoir associé tous les membres du Conseil de l'Action sociale à la 
confection des projets 2022. Il regrette néanmoins que beaucoup de choses se déroulent dans le 
centre alors que la commune, semi-rurale, a de gros problèmes de mobilité. 
le fait que le CPAS acquiert 2 vélomoteurs est un avantage pour ceux qui ont des difficultés à se 
rendre au travail, mais la réflexion doit être plus globale. 
La commune est l'une des plus pauvres en termes de nombre de logements sociaux. La Région vise 
10% de logements sociaux par commune, nous peinons à 0,1%. Il est temps d'agir. 
Il se dit également dépité, fâché,... par la situation grave et désespérante vécue par le personnel. Il 
faut que cela change et il est temps de mettre en place un nouveau mode de fonctionnement. 
 
Mme MOUREAU souligne que l'équipe en place fait du bon travail, vu les conditions sanitaires. Les 
propositions sont bonnes et l'équipe bouge. Elle espère que la crise sanitaire s'éloigne doucement et 
estime que les propositions sont de bon augure pour l'année qui vient. 
 
Mme PETINIOT remercie l'équipe pour les années passées ensemble et espère que la priorité sera 
mise sur l'augmentation du nombre de logements sociaux. 
 
              PREND ACTE : 
 

Article unique: de la présentation par la Présidente: 

• des réalisations 2021, 

• du budget 2022, 

• des projets 2022. 
 
Le Bourgmestre clôture la séance à19h35. 
 

Par le Conseil Communal, 
La Directrice Générale, 

(s) Sophie CANARD 
 Le Bourgmestre, 

(s) Gaëtan de BILDERLING 
 
 
 
 

Par le Conseil de l'Action Sociale, 
La Directrice Générale du CPAS, 

Frédérique GOISSE 
 La Présidente du CPAS, 

Bérangère TAHIR-BOUFFIOUX 

 
 


